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RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

sur la création d’un système unifié de règlement 
des litiges en matière de brevets (E 4381). 

 

Est devenue résolution du Sénat, conformément à 
l’article 73 quinquies, alinéa 5, du Règlement du 
Sénat, la proposition de résolution de la commission 
des lois dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 

Sénat : 414 et 537 (2008-2009). 
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Vu l’article 88-4 de la Constitution,  

Vu la recommandation de la Commission au Conseil visant à 
ouvrir des négociations en vue de l’adoption d’un accord créant 
un système unifié de règlement des litiges en matière de brevets 
(texte E 4381), 

Considérant que le système actuel de règlement des litiges en 
matière de brevets entraîne des contentieux devant des 
juridictions multiples ; qu’il est ainsi à la fois complexe, coûteux 
et source d’une très grande insécurité juridique pour les 
entreprises, tout particulièrement les petites et moyennes 
entreprises, et pour les inventeurs individuels ; qu’il constitue en 
conséquence un frein au développement de l’innovation à travers 
un système de brevet sûr et efficace ; 

Considérant que, dans ces conditions, un système unifié de 
règlement des litiges en matière de brevets apparaît nécessaire ; 
que la mise en place d’un tel système doit être lié à la création 
d’un brevet communautaire qui permettra aux entreprises et aux 
inventeurs individuels de bénéficier d’une protection complète et 
uniforme de leurs inventions sur l’ensemble de l’espace 
communautaire ; 

Considérant cependant que la compatibilité avec le traité CE 
de l’accord envisagé par la Commission dans sa recommandation 
doit être examinée ; qu’à cette fin, le Conseil a sollicité l’avis de 
la Cour de justice ; 

Le Sénat : 

Approuve la saisine pour avis de la Cour de justice sur le 
projet d’accord proposé par la Commission européenne dans sa 
recommandation ; 

Estime cependant que la négociation engagée en vue de 
l’amélioration du système des brevets en Europe peut se 
poursuivre sur l’ensemble des points restant en discussion qui ne 
font pas l’objet de la saisine pour avis de la Cour de justice ; 
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Demande, en conséquence, au Gouvernement d’agir en ce 
sens et de veiller à la recherche d’un accord global incluant la 
mise en place d’un système unifié de règlement des litiges en 
matière de brevets et la création d’un brevet communautaire. 

Devenue résolution du Sénat le 15 juillet 2009. 

 Le Président, 
 Signé : Gérard LARCHER 


